
'artie qui reçoit la demande de reconnaissance en cas de pénurie
it au paragraphe 1 en donne avis à l'autre Partie, si possible dans
rivant la réception de la demande. Une Partie peut refuser de
ie reconnaissance en cas de pénurie si l'autre Partie ne consent pas
corder une telle reconnaissance.

omité du commerce de produits établit la procédure visant à guider
ân des reconnaissances en cas de pénurie dont traitent les
et 2.

Définitions

fins du présent chapitre:

;'entend de la culture d'organismes aquatiques, dont des poissons,s, des crustacés, d'autres invertébrés aquatiques et des plantes
artir de stocks de départ comme les Sufs, les alevins, les alevins

larves, et suppose une intervention dans les processus d'élevagece, telle que l'ensemencement, l'alimentation ou la protection
[ateurs, en vue d'augmenter la production;

aÇOn raisonnable s'entend du fait de répartir de façon appropriée
cenu

entend de tons les coûts inscrits aux livres du producteur qui ne

ventes, de


